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RAPPEL INTRODUCTIF 

 

Conform®ment au code de lôurbanisme (article L151-7),  

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

« .. Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 

l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

é Porter sur des quartiers ou des secteurs ¨ mettre en valeur, r®habiliter, restructurer ou am®nager ;  

é Prendre la forme de sch®mas d'am®nagement et pr®ciser les principales caract®ristiques des voies et espaces publics ... ». 

 

Les dispositions du PADD sont ainsi pr®cis®es par des Orientations dôAm®nagement et de Programmation. Ces orientations d®finissent, en coh®rence avec le projet dôam®nagement et de 

d®veloppement durables, les actions et op®rations dôam®nagement ¨ mettre en îuvre, notamment pour mettre en valeur lôenvironnement, les paysages, les entr®es de ville et le patrimoine ou encore 

définir les conditions de développement du territoire intercommunal. Elles constituent ainsi, avec le règlement (écrit et graphique), lôun des outils permettant de traduire op®rationnellement le projet de 

territoire, dans une formalisation opposable aux tiers (dans un rapport de compatibilité).  

 

L'obligation de compatibilité est une obligation négative de non-contrariété ; c'est-à-dire que la norme est jugée compatible avec une autre dès lors qu'elle n'y contrevient pas (les projets ne pourront 

°tre contraires ¨ ce qui est pr®vu, mais pourront pr®voir quelques ajustements par rapport aux orientations ®tablies, quôelles soient exprimées de manière graphique ou écrites). Leur contenu est 

volontairement peu r®glement® par le code de lôurbanisme pour faciliter le d®veloppement dôun urbanisme de projet.  

 

Les orientations dôam®nagement et de programmation sont opposables, au stade du projet de construction (et non de la vente du ou des terrains des secteurs concernés).  

 

 

On peut distinguer deux types dôorientations dôam®nagement et de programmation : 

> Des OAP th®matiques. Elles portent soit sur lôensemble du territoire communal, soit une partie de celui-ci répondant à une thématique particulière.  

 

> Des OAP sectorielles. Elles sont obligatoires sur les zones à urbaniser opérationnelles (1AU). Leur périmètre est défini au document graphique du PLU. Elles déclinent le projet de territoire de façon 

plus détaillée sur un espace donné, en définissant les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité 

desquels s'inscrit la zone. Certaines peuvent avoir une vocation patrimoniale et permettent de d®finir des principes plus pr®cis dôint®gration des constructions dans le paysage naturel ou urbain. 

 

Les OAP sectorielles comportent un schéma d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale du secteur. 

 

Nous détaillons ci-apr¯s des principes g®n®raux dôam®nagements pour les OAP sectorielles ¨ vocation dôhabitat et ¨ vocation dôactivit®s. 
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PRINCIPES GENERAUX  

Les projets de constructions devront sôappuyer sur les grands principes issus :  

- des « Cahiers de recommandations architecturales et paysagères » réalisé par le CAUE de la Dordogne, édités en 2009 Ąhttps://cauedordogne.com/18694-2/  

- du « Cahier dôOrientations de gestion des sites inscrits et class®s de la vall®e de la V®z¯re » de 2013, 

- de la « Charte de constructibilité en milieux agricoles et forestiers de la Dordogne », 

- du « Guide la coloration du bâti de la Vallée Vézère », r®alis® ¨ lô®chelle du territoire concern® par la labellisation Grand Site de France, qui définit plusieurs nuanciers en fonction du type de 
projet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

https://cauedordogne.com/18694-2/
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OAP SECTECTORIELLES A VOCATION DõHABITAT  

Les OAP sectorielles ¨ vocation dôhabitat devront respecter les principes suivants :  

Á Eviter le mitage, lô®talement urbain et lôurbanisation lin®aire, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

A éviter 

Source : « /ŀƘƛŜǊ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ classés 

de la vallée de la Vézère » 
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Á Eviter les op®rations dôurbanisme ferm®es, sans lien avec le tissu urbain existant, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

¶ Prévoir des liaisons douces (piéton, vélo) longeant ou traversant les nouveaux quartiers à aménager, qui soient connectées aux r®seaux existants, ainsi quôaux p¹les dô®quipement, 

¶ Ins®rer, dans la mesure du possible, une diversit® de programmes dans les op®rations dôhabitat, 

 

 

Source : « /ŀƘƛŜǊ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ gestion des sites inscrits et classés de la vallée de la Vézère » 

Source : Pour une croissance urbaine durable en Gironde ς !ΩǳǊōŀ 
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